
M1ELANGES RELIGIEUX.

1,r Prix. F. X.Barret. 2d do. J. Coinve.y.er
Accessit H. Germain et Louis Quenuîoîville,
2d do. Henri valois.

. 2 ARITH3tETrIQUE.
1er Prix. F. X. Barret, 2d. do HI-. Gernmin.

1er Accessit ex-oequîo Aldric Biarbeai et
Alfred Lamontagne, 2d do. Henri Valois,3me
do. ex-equo L. Quenneville et M. Longtin.

LANGUE ANGLAusE. 33E. CLMSE.
'ersion.-ler Prix. F. X. Barret 2d. do. N.

Roussel. 1er Accessit S. Laurin, 2d do. M.
Longtin.

GERAN3tM.E.
1er Prix. S. Laurin, 2d. do. N. PIoussel. ler

Accessit P. Carignan, 2d. Accessit lenri
Va lois.

ETEMENTS LATINS.
1er. Prix. Alcibiade Bélinge, Md. do Tsaïe

Sauvé. ler. Accessit Joseph Vilois, ï.d1 do.
Thomas Robillard, 3 me do.Au gustin Laberge-

VERSION LATINE.
1er Prix. J. Valois,2d da T. Rohillard.]1er

Accessit I. Sauvê, 2d. do A. Bélinge, 3ne.
do. L. Richard.

THt.I LATIN.
1er Prix I. Sauvé, 2d. do At. Bélitige. 1er.

Accessit ,T. Valois, _d. do T. RobillardJ, 3me.
do L. Simard.

THE3îE FRANCAIs.
1er Prix. J. Valois, 2d. do I. Sautvi. ler

Accessit A. Bélinge, 2d. do T. Ilobillard
3me do Lotts Sinard.

1er Prix. Augustin Laberge. -.d. do A. Bé-
linge. 1er Accessit J. Valois, -d. do. T. Ro-
billard, 3me do. I. Sauve,é

ARrIHNIETIQUE.1
]er 1rix. I. Sauîve,2d. do Alfrei Laclhaine.

1er Accessit A. Béirge, d do Norbert pran-
cliaitit, 3me do J. Bte. Léonard.

LANGUE ANGLAIsE. -ai1. cLAssE.
Tcreioun.-ler Prix. Isae Sauvé, -d do. A.

Bélinge. 1er Accessit A. Laberge, 2d. do J.
Valois, Sne. Toussaint Brosseaut.

GRtMAIRE.
1er Prix. A. Laberge, ~d. do L. Satuvé 1er

Accessit A. Bél iuuge, Qd. do T. Brosseau,â me.
do J. Valois.
ELEMENTS FRANÇAIS (1ERe. DIsvIoN).

Excellence.-ler Prix. Joseph Johi Marriuu.
2d. do Félix Labelle. 1er. Accessit Charles
Perrutlt,2cl do Hercule Sanche.

1er Prix. J. J. Marrin, Qd. do H. Sanchie.
1er Accessit. C. Perrault,2d (o F. Labelle.

GRAMIMAIRE.
ler Prix. F. Labelle. 2d. J. J. Marrin. 1er

Accessit Maxine Dtbê.2d do Victor Vandan-
daigne.

n .GoG RAPHIE.
1er Prix. J. J. Marrin, Qd do F. Labelle

1er Accessit ex-eqio, M. Dubé et Stanislas
Deschambault, 2d. do Honoré Parisauut.

ARI'rHMETIQUE.
1er Prix. J. J. Marrin. 2d. do.L M.fDubé.

1er Accessit C. Perraut, 2d. do. Il. Sanche.
EcRrTU.E.

ler Prix. J. .T. Marrin, 2d. do Louis Hé-
nauîlt.l1er. Accessit V. Vandandaigne,-d do.
F. Labelle.

LECTURE.

1er.Prix. C. Perrault,2d. do M. Dubé. 1er.
Accessit V. Vaniidandaiztne. Qd. du F. Labelle.
ELEMENTS FRANÇAIS. (2DE. mviSlON.)

Priz d'Excllee.-Adolpe Ouimet. 1er
Accessit Moise Nadoi, 2d. do Peter \leGarry.
Prix de Grammaire. A. Ouiniet. 1er Accessit
M. Nadon, Qd. do P. McGarr.

Prix d'Ecriture. A. Oiimet.!1er Accessit
M. Nadon,- 2d. do P. McGarry.

Prix de lectur.-A Ouimet. 1er Accessit
Louis Bertrand 2d. do. M. Nadon.

-ie-not.
Le cabinet Sarde après de longues médita-

tions vient de se résoudre à remettre au Nonce
Apostoliquesa réponse au bref de Sa Sainteté.
Cette réhionse roule sur deux points. le 1er re-
lhtif à la loi sur les immunités ecclésiastiques,
embarrasse le ministère, qui dit qu'en effet le
Concordat n'a pas été aboli par le Statut de
Cliarles Albert, mais qu'il est des circonstan-
ces majeures où le pouvoir doit agir avec in-
dépendance. Le 2e se rapporte à Mgr. P'Ar-
chevêque de Turin. Le cabinet se décliar-

drait le maitre absolu cie son âme. De là une
lutte sourde et continue. un nalaise irritant
et inquiet ; quelquefois Gcorges se rappelait
le père Latirent, niais aller le voir de propos
délibéré, c'était convenir de tout, c'était tout
accepter, c'était tout sacriâer ; il fallait un
grand effort, une volonté frnie, el Georges
ne sentait en lui même qu'incertituide et du-
te.

Un jour cependatnt, c'était tun dimanche,
vers trois ou quatre heures du soir, après avoir
ouveurt et fermé bieni des livres sanîs pouvoir
fixer son attenution, il avisa, sur le î,luîs haut
rayon de sa bibliothèque, utn petit volume
poudreux, qutoiqueo assez richement relié ; il
le saisitmnachîinîaemenît, l'ouvrit et recoutuî
unt livre d'heèures, qu'il avait auîtrefois reçu
de sa unère le jouir de sa première commu.i-
nion. Sur la premiière page il y avait riuel-
quies lignies d'une écriture enfanitine qu'il nue
reconînuît qîu'à son nîom nus au bas c Don né par
ma mère, enu souvemir aiu plus beaut jour de la
vie ! George.s. " Ah ! se dit-il, si le pîlus bieau
jotir de la vie est celuti où P'ârne aimanîte et
joyeuse unc connaît ni trotuble, nii crainte,
où l'Ssprit charmé dui présent sourit à l'ave-
nir, je chearche vainîeme at ailleurs, c'est enico-
re là mna journée la pluîs belle ! " Il fetilîletta
tîme à une ces pages quîi le rameniaient à sa
première jeunesse, et des souvenirs plainis de
charme remuaient son cœeur. Il revit avce
émotion une petite irnage de l'ange gardien,
donnéêe par une soeur ainée, morte.depuis ce
tem ps là ; il posa la livre sur la table, et fit
quielquies pas datus sa chambre cherchant à se

ge en mettant la faute sur la nagistrattire, di-
sant qn la poursuite judiciaire ne regarde
pas les Ministres...

ME ZL A CES R E LiGIEUX.

MONTREAL, VENDIEDI 19 JUILLET 1850.

La loi des Ecoles du Haut-
CanIada:.

Nous finies mentiondanîs notre avant der-
ier numéro, de lainendemient que i'lion.
M. Hlincks fut forcé d'introluire dans la 19e
clansi de son otiuvea Bill d'Ecoles pour le
liaut-Canada, lors de sa discussion récente
devant l'Assemlée Législative. L'amUende-
ment consiste à obliger le Conseil de tote Ci-
té, ville ou village ou township à autoriser.
sur la dmande par écrit de douze chefs de fa-
milleè- résidents, l'établissement dune on dc
plusieurs coles séparées pour les Protestants,
les Cal.holiques et les populations de cou-
leur, avec la faculté de pouvoir réclamer
leur part du fond commun des écoles. La sé-
paration des écoles ne petit être exigéO par
les Protestants, que dans le cas où l'Institu-
teur serai Catholique et vice versd.

Le Pilot r2grette cet amendement, et il
défend ie sytsème des écoles mixtes, c'est-
à-dire le systéme où les enfiants de tontes
les dénominations religieuses sont confon-
dus et où, pur conséquent, on est forcé
:le donner un enseignement religieux tel-
lement vague et genéral, qu'il ne puisse
blesser la croyance d'aucun d'eux. Le Pidot
cite àPlappui de sa. thèse un fragment lu dis-
cours de l'hon. M. i-Iincks, prononcé lors
de la discussion d-vant la Chambre, et il y
ajouteses propres observations. Nous respec-
tons les motifs de Plion. M. lineks. et
cetux de l'Editeur du Pilot, et nus sonîmes
persuadé que ces M l. parlent d'anrès une
honnête conviction. Mais nous entretenons
une conviction opposéc à la leur. et la grravité]
et l'imporance de la matière nous folit une
loi de nous exprimer franchement à ce sujet.

Nous répladions le système des écoles mix-
tes. comme icns repudions ce qu'il plait d'ap-
pe!er la séculatrisation de l'eseinement Car
nous croyons qu'il n' en peut résulter que le1
népris ou l'ignorance des choses religieuses
ou enfin findifiérentisie absolu.

A mesure quPi. lon attache une plus haute
importance à lediucation et ait développe-
ment de toutes les connaissances qui n'ont
trait qu'à la terre, les systèmes contre les-
quels nous nous élevons, semblent par une
étrange anomalie, ravaler à un rang in-
férieu r lustruction religieuse. Et pour-
tant, tant s'en faut que~celle-ci doive être
considérée .colne chose secondaire, q u'au
contraire on doit y attDcher toute lPimportance
qua requièrent les plus hauts intérêts de
·honinie, ceux de son Eternité. Comment

donc expliquerr, en matière d'enseigneient
relgjeux, une conduite qu'on ne voudfrait cer-
tes pas tenir par rapport à lenseigcînent
d'une science qielconqune à laquelle on~attache
la moindre inportance ? Le sys:éme des éco-
les rnixtes renferme un défa't essentiel et qui
doit le faire regarder comme absolument
mauvais et dangereux pour le dogme. Ene
réunion d'enfatnts de diverses crovances.
enseignés par titi maitre qui petit en avoir
ie toute différente, n'est qu'une momerie
religieuse et non un enseignement.

D'ailleurs. quelle garatutie peuvent avoir
les parents qu-in tel maitre respectera égale-
ment ce que sa conviction lui montrera con-
ne une vérité ou comme titi mensonge ? qu'il
sera sans prédilection pour sa croyance oit
sars dédain pour celle des autres ? Est-ce la
loi Pui sera leur garantie ? Mais, qui ne sait
qu1l y a une innîcuse différence entre la loi
et son observation? Les Catholiques de l'Etat
de New-York pourraient en dire quelque
chose, eux dont les enfants, envoyés aux éco-
les mixtes sous une telle garantie,étaient sour-
dement imbus (les doctrines protestantes,
lorsque la vigilance Pastorale jeta le cr d'é-
veil.

rappeler les traits de cette sour, compa gne de
son enfice; il l'avait vue mourir,etse soIvinIt
ci frissonnant du jouir où il s'élait trouivé seul
dans la maison pternelle ;îméme il se sOu-
vint d'une parole, la Jernière rquîi tombîa de
la bouche mouraite die cette sour : Tu prieras
pour moi! Involontairaml] en]t ses yeux se mouil-
lérent, et aI-dedîians de lui-même, e de
cette sSur lui apparut si frappante et si triste
que, par une résolution sut bite, il prit le livre
et sortit, en se disant : C'est l'occasion où ja-
mais d'essayer une prière !

Georges se dirigea rapidemenl vers Notire-
Dame, quelque c'iose l'attirait plus particuiliè-
ment le ce côté c il passa, baissant la téta,
sous les fenétres du père Lautrent, et d'un
pas craintif il entra dans la vieille cathédiale'
On chantait dans l'église, les vèpres n'étaient
pas termilnées ; les dernières lueurs dii jour
coloraient encore la cme des pilliers, tandis
| tqe l'ombre enveloppait déjà le pavé des
nefs le .sanctuaire étincelait au loin ! Geor-
ges s'approcha timidement de lafoule recueillie,
comîme si quelque chose la distinguait entre
tous, comme si chacun lisait sur son Visage
les pensées qui troublaient son cœur. Il ou-
vrit sou livre et voulu suivre l'office ; un à un
il croyait reconnaitre lotis ces chants, il les
avait entendus si souvent lorsque tout jeune
il ne quittait pas ha main de sa mère ! Mais
il cherchait vainement la page divine, son
doigt ne la trouvait plus ; sa mémoire ne lui
rappelait pllis que des mots isolés, sans suite
ses lèvres iiaccoittiuncs se refusaient à la
prière. " Pourquoi donc, se iisait-il, pourc uioi

* L'hon. lM. fliicks ci ldisant qu'il n'est pas
cii faveur !de l'instruction religieuse dans les
écoles publiques, pîtarcrq1e la situation dcli
Hlant-Canada s'y oppose, ajoute que ce serait
faire un pauvre compliment aiux parents que
de les croire capables le niéliger nie iatiè-
re aussi importante,, si le Gouvernemnciit ne
s'i charge pas. Mais il est Iheile dIo voir
que les classes laborieuses, qui composent
limmens Io lajorité de la coitiuatitité. sont
dans l'impossibilité du se livrer à u soin qui
exige tu loisir qu'nils iont pas ? En outre,
iotus i'lihésiions pals à dire que, pour leocatho-
licismîîe dit moins, il ut unte iinstruction reli-
gieuse bien autrement forte que celle qui
petit résulter (le qetilques leçoins lgitivcs que
doininerientt des parents continuellement li-
vrés aux travaux et aux soucis le la terre.

ïMais, dira-t-on, P Etat n'a pas mission( le se
mêler de dogmes et le religion ; pourquoi donc
vouloir qu'il s'iiminiscc dans un département
qiiui'cest pas le sien 7?-Nous Savolis, tîouts ca-
tholiques surtout,.que PEtat n'a pas mission
d'eiiseigner la religioni. Mais il a encore bien
moins la mission d'entraver P'nseignoment
religieux par su lécislation, out de s'occuper si
exclusivement de dévelopiper l'homme ia té-
riel et intellectuel.que l'homme religieux dé-
périsse faute de substance. Que PEtat n'éta-
blisse ias d'écoles forcéesout bicn qu'il le las-
se en telle harniotî'e avec lEgliseque celle-ci
puisse eflicaceient remplir sa tâche, soit par
elle-nmemne soit par délégation.

L'Hon. M. Ineks ii'est pas suflisamnient
exact lorsqu'il donne Ptlusage de faire lire la
Bible dans les Ecoles protestantes, comme le
tmlotiF principal qui a fait accorder, ei Bas-
Catiada, les coles séparées pouf les Cacth-
liquies et pour les Protestants. Il atrait dû
dire positivement que P se Ctholiqte iimet
unîe telle itiportalce à iinculquer à la jeunesse
les priiicipes sur lesquels sont bisés ses de-
voirs envers Dieu et divers la société, ces
niaximies et ces pratiques dont 'obser-:ati
doit lui iaire atteiidre ses destinées 'terneil-
les, qu'elle veut que dans les écoles, tan, pri-
maires rut' secomiaires. tne largo part soit
accordée à l'inîstrtctioi religieuse.

S'il est un ltic patent, die nos jours, c'est
cei de la lutte dans laqît lle s'est enîga gec
l'Eglise pour litire mareher di epair l'édit-
cation religiettse avec édutcation profanie
ru'elle doit impreigier île son esprit et
dont elle doit d rîger les tentlances.--o
P//nt parle des écoles tiuixte( de lIrlatnde.
Ma is.qi tic connait hl'invimcible oppositio rlue
l'Episcopîat (le ce pays apporte.c c p tmoment.
a u fonctionnement du nouveau liill passé à
ce sujet par le Parlement impérial 1 Qui n
sait que le Souverain Potitife Pie IX a d
sapproutvè le pritcipe sur lequel est basé ce
no.eau mécanisme éducationnel. et qu 'un
Concile national doit se tenir prochainmeuCient
ena Irlande, principalement pour s'occuper de
la grave quîestion (les Colleges de la Reine
(Qucen's Colleges) .

La Begu.e dépit de la fâcheuse épreu-
ve faite par d'autres ilations. a récen t
passé uie loi potr séculariscur l'enseignement.
c'est à dire pour relayer l'etseigntînent reli-
'ieux eni dehors de l'iwstruection que donne

PEat ; et le Souvcraiin Pontife, dans son dir-
nier Consistoire, a élevé sa voix de Chlief de
1' Eglse pour déclarer (lte cette mesure ne'-
tait ci danger la foi des Catholiques Belges.

Une sérieuse disscussion s'élova, il v a que
ques mois, au sujet de la tioivelle li de 1' ins-
truction Publique cinFrance.Le Pape consulté,
répondit -uIe lesEvéquetus poir.'alent prêter leir
concours à l'exécution de cette loi.pourvîqu'ils
se gardasseint CIe favoriser toitt ce qui rcssei-
blerait à P'établissenii t d'écoles mixtes.--L-
glise ties Etats.Uniis coiibcat depuis plusieurs
annéesioir êmanciper son éducation. et nous
faisons des voux fOuir qu'elle triomphe. Dans
iti pays qui s'aplle avec orgettil Lui pays de
liberté, c'est une étrange anonialic que les
parents catholiques soient forces de soutenir
avec leur argent des écoles où de justes serti-
ptles de consience doivent les clétotrtier d'en-
voyer leurs enfants, par la raison que leur loi
y est danger. Les choses se passent bien dif-
flreinnient en Bas Canada. Les parents y
ont la faculté île confier letrs enfinuts à des
maitres professant leur foi religicuse--e nous

nie M'est-il pas permis de prier ? Je nie sais,
mais il mue semble qu'une prière Ie sauit crait
le noi-inèi e et dissiperait le t rouble qui um'a-

gite !. .. .. Ah u! qu'ils sont lietiretux tois ceux
qui m'enitotreit et qui, là, tranquilles et sans
efforts, s'épanlchent devant Diieu. Pourquoi
donc e ipuis-je faire ce qu'ils foit tis? Cet
enfant qui est près de moi ; ce jeune homme
gni me resseble ; ce vieillard qui me touche,
s'unissent dans une conîso!atie et métm prière
ma voix seule est muette, pourquoi ? .suiis-je
donc un eiiiiinel ! ion, sans doute.. . mais. . .
P'irnnîoceîut selon le rnonde est souvent bien
cou pable devant )iet."

./1 continuer.

Sa Grandeur Mgr. P. P. Lefébvre a fait, di-
manche cdernier, dans la nouvelle cathédrale,
'ordination de deux prtres et d'un sous-dia-

cre. M. Moïse Létouirnatiu et M. C. L. De-
cetinink ont été promus i l'ordre de prêtrise,
et M. A. Vandendreissclue à celui de souts-dia-
conat. M. Lélourneauî a chanté, mardi dans
l'église de Ste. Anie, sa prernière grand'
messe, et le révèrnd M. Baraga a prüché un
sermon d'occasion, dans lequel il a fait une
allocution vraiment touchante au jaune minis-
tre du Seigneur sur la grandeur, la responsa-
bilité et la dignité dut sacerdoce. M. Lêtoutr-
neau est le premier Canadien natifudu Dtroit
qui a été choisi par le ciel à Ircmplir les sa-
crées fotnctionls de ministre des autels.

Le Citoyen.

félicitons les catlioliques du Hutit.-Canala
d'avoir reclamné et obtenu le móimo privilège.

JIJ L i T [N.

Aferes iégislatives depuis le comnmencemIlent dc
la session.-R'Le/ranchenent.-dopndient dnt
71 est le mot.-.Pojet. de loi.-Bill du 7minis-
tère relatif à la loi des écoles.-..erry et
I les Clear Grits."-Faits et nouvelles de l'é-
traitnger.

Les procédés efciLtifs de la chambre depuis
le comniencement de la sessioi jusqu'à la date
du 10 juillet, à Ï1part les nflUires de routine, sont
résumnés dans le tableatt suivant:
B3ills introdtits, au total.. . 1641
Stir lesquels
Pas4us aux deux Chambres. . .1
.passés à l'assemblée législative seule-

ment. . . 13
Passés au conseil législatif setlementt 6
Passés. seulement par li formie à Pas-

semble législntive, parcequt'ils exi-
geai ent les deux tiers des représen-
tants qui la composet.. . .1

Négativés à la sceonde lecture, ajour-
nis à six mois, ou rejetés. . 10

- 4.8

Demeurés sans cffet.

-Projets île loi ministériels, adopts
par les deux chambres. . 3. 3

Passéùà l'asseibléc législative seule-
mîîent. . . . . . 3

Restant en dlisponibilité. . . IS
On doit ajouter à ce qui pré'cde, dix-huit

avis oiu us concernant 'introduction d'an-
tant(e de projets le lois, parmi lesquels il eut est
trois de provenance ministerielle.

Le Globe le Toronto antioce Iintention Ii
inistòc de souimettr tuin plan( Io retracuiehe-

ment d'après lequel le traitement dos prou-
reurs-géraumx serait ixé à L.100 par année ;
celui de linspecteur-générdlu, dt comnii re
îles terres, cdu scerture provincial et du re-
eeveur-général à £800 par année ; le dirc-
tour-général des potes et le counitissaire cl
chef des travaux publies rece% raienit chacun
£750 par année ;lPassistat-commisaire des
travaux, £650. et le solliciteur-gnéural, £600
par année.

OU n sanrait reprocher à la lgislature d'ont-
bhier les reraCcements ; cependant e rette
matière comme en toute cure.il y a des temî-
péramens à observertnjuste milieu dont il y
auirait île graves inconvénients à dépa,-sser les
linuites. Le comité nommîuîé sur les retranche-
muts. omu dii mins la nuance excessiveient
libérlede ce corps, în'entend pas ainsi la Cio-
se, et le :élsir d'arnoindrir les allocations eil
a poussé quelques-uins à vouloir (ueui-tre
à leur insu) que certaiies situations sibal-
ternes ne soieut plus tenables à rnison de Pex-
trmo modicité des salaires qu'ils y veulent
attachier. De grands mots, de bruins appels
à l'-conoiie, nie sont que îles parles, et quel-
ques néformaiîcteutrs de cette catégorie n'ont à
pe prés que cela pour tree quelque chose.
C'est là ce qui a d uiettre en Pesprit du r-
dacteur d'unl journal canadien l'idée de diési-

ner le comité et .qiustion. poétiqtemicnit sans
doute) par Pingénieux sobAiquet de conute nes
lauzcs.

Le corresponlant id2u Pilot, fesan ta-,llusion
à ces retranclhurs absolus,les apprécie Le cette
manière :

" Il est assez bien compris, commie L de rai-
son, que ce.s hommes ie s'occupem du peuple
gn'en autant que cela peut servir leurs intérêts

personnels;( qic, s'ils avaient demain le pou-
voir, ils attum terieut les salaires au lieu de
les diminuer ; mais i.'s vleiut pjcr le ui-
nistère (nu'ils coitraigneit île s'opposer à des
réductions contraires à toute justice) dans u e
posiion oÙ il y ait appurCnce qu'il prenne
parti en faveur dle dépnses excesives."

Ils pourraient en ceffet, (ire à leur aise au bon
peuple:l " voyez cs miniuisses, qui ne veutlent
pas de l'économiec dans Pulnu 1îistration de la
chose publique !'

Le bill " des Experts et Arbitres " intro-
duit par M. Lenmieux, a pour buit le " fcili-
ter le mode d'atsserinenter les experts et arbi-
tres nommés p ar les cours dc justice laits le
Bus-Canada, ainsi que les témoins et autres
qui doivent être autendus devant aux." Il y
est staîtuó :

I O Que les cours de justice pourront au-
toriser les experts, arbitres u aritrUteurs, ià
prêter serment devant un oiiiîssaire île la
cour supérieure, on tout autre persoiie qu'il
plaira indiquer ait tribunal saisi de 'instnuce.

2 0 . Ils aurontlpouvoir 'assreter les
témoins assignés devant etx ,sans égrdlà Ia
distance entre le doimicile îles témîîoinîs et la
cour.

Cette loi dispose pour le Bas.CanaJ.a seule-
ment.

M. Merriti, dit lo correspondantnit Cana-
dien, a introduit un projet de loi pnur établhr
un systême duhanue stu le ln de celle de
'Etat de jNcw-York. Voici en suibsnce la

dispositio principale do ce projet: cinq indi-
vidas ou plus, désirantt étalir une baque,
poturant le frc sants étru' obligs de s'astrein-
dr aux lois Ordinaires à la condition le lé-
poser un déhenturs pIHuiues, entre les mains
le linspecetr-gènial, un montant égal à

celui de touits les émaissions de la banque.
Ce dépôt a pour but le faire contrepoids ait
dcnger d'un systmo amssi libre et aussi gènu-
raI dle banque. il y a ue disposition do la
loi lui statue que,i tumoment ( qut la banue
cessera de rencontrer un seul cde ses angage-
ments, le gouvernement sera autorisé à ven-
dcr les dbanuturs pour la paiement des cré-
anciurs, sans toutefois être responscble du dé-
ficit possible. Ce systîme est avatgeux aui
gouvernement, an ce chue las débentues pro-
viiciales obtiendroui neplus grande valeur,
et avantagense aux bamquiers, en ce qu'ils re-
tireront un duouble intr'.: inttrêt sur lo dé-

pit de0 la partt du gouvernemeîtt intàrt sur
lattrs propres capitaux appliquéls à lextêrieur.

La 19e clause ii 'ojet de loi de siécoe,
Communes dut lhiinnt-Cuaada a été amendée
att ce seis de lpermettre aux (toliqtes de
fbriier des écoles à pa t qtuanitd ils le trouve-,
roit. à propos.

M. Cachliot ayaiit introduiit un projet je
loi pour untoriser les coimiiiissiires des bar-
rières ade Q dbec de mettre in r nerve oe
somme de £10,000 sur les £25,000 à leur
dispositioii, pour 'aclhat du pont Dorchtester, et
l'ouverture imiédiate des chemins ptojetés,
cette mestie aurttrit, dit le correspoîîdlant dit
Canadieut, rencontré cI el'opposition ai ce
qt'elle assgn ai pont Dorchester i valeuv r
de £10,000, qui, dans Popiniiion génércle, pst
exagéré e.

Le iiiiiiistère n iiintl rodiiti uhill à ifflet d(e
placer le elcin iidIe Chaubly sous le coltrèle
dut départetntt des travaux publics.

IM. LaFonita inc a doné avis qu'il proposa-
ra le ra ppel îes lois actuelles conternit Pé-
ducntion élémentaire, sans doute afui lpy
stîbstittuer ie aiuitr loi.

Le Pi/ot désupproti'e la lirojet cin question,
et Ila inrCc d'hier, en le blâmnît aumssi, se
livre aux réflexios qtti se lsent dans ie ait-
tre prtie de iotre feuille.

M. Peter Perry, déptuté le lin divissoin Est
dît comté dle Voilk, a prèté, le 9, le sermîîenit
dl'ua et pris son siège a ila chabre. Il y
a inauguré son entrée par titi discours qui ré-
véla ti liii des talous supérieurs mais assez
picuî développés par l'étude. On le dsignIe
comme le chef des "l clear grits" qui, ie C
teis, dit la Mllnerc. "' îparaissent décidés à
faire gagtner aux membres et à gagner eux-
mmtos, tutes les sommiiues îtu'ils vellent faire
retrancher sir les salaires des emiployés putu-
lilles. Ils font des discours à tour île rla pour
un relranclih enulut île £25 à £50 ! La session
dure, le temps se passe et chaque jour leur
sera bien li y'."

Nous voyons avec peine ciit.cîtore la tó-
tme feuilfle, (qut'tn bon iomiibre iles membres le
la chambre s'ab5e ntent le leurs sigcsieut par-
ltement, et qu'il gaguent à uitt iieux iietix
leurs demeures.No ps comprenons bien qu'une
seszsion de 3 imois à 3.t mois, loin de chez soi,
estqtelqtiue chose d'onér eux. lais aprs totit.il
lous s temble gn'au moins les membres de-
vraient, aussitôt les aflaires pressates passées,
retourner aiu parlement. Le pays a droit à
cela ; I'itért dl touts l'exige.

.Une pchéliee de lord Grey atu lieutenant
geouvernetr île li Na tvele- osse, en date liu
19 juin dornîier, contredit la tiotivelle le la ga-
rantie de£3.000,000 par l'Atntgleterrne, pour ai
uer la conîstructiont de railroad île Qubc et le
Ialit x. Le gouiverneient anglais ie ga-
raiutt rien.

Le gouuvernetnt dle Sa Majeste, dit lord
Grey,ui'a pus manqul de donner sa plus graii-
le attention à un sujet n:iuquel les habitants
de la Nouvelle-Ecosse attachenit tîne si grant-
de importance. Mais je suis obligé le dire
qu'il 'st. pas prêt à soumet ttruit uparlement
aucteuie mîtesLmue pour prôlever les fonds utéces-
saires i sa construction, vû la grandeir Iti
montut., et Itat emarrasantt où se trouve le
trésor impéril.

ine depcel telégraphhie de New-Yrk,
dit 15 juillet, luntoîon- qu'àâ Mexico i mut
trois cents persouinns pa r jour.

Le projet le loi pour nîjumuter ami traitement
dIli Préstdnt le la ttubque fmçd:ise,ayait
été aidopté par P'Assemlée lépislative,l
Prsident'oit totchIcr désormais deux mnil-
lions quatre cent mille francs par ain cenFs 
de son traitement anuîîîîel e douize cent mille
fra tics.

Le ministre le la marine (France), à loc-
citio de troubles récens sutirvenuîis à li G1 ta-
diole, la tértiti uprojet (lu loi teidtuît
à maintenir létat de siége prononcé à l
Polituc-à-Pitre, par le gotuvernileutir de la Gîta-
deloiupe. et a aussi deaiidé( quIe l presseCo-
louniale fûtt soumise à titi régimlie exceptionnel.

On a ldécouvert à Oran (Algérie)titi unid dI
Conspirateurs africains, affiliés aux éienutiers
mIe Lyon. Une lettre, qui s'est trompée l'a-
dresse, i révélé le complot de ces Catilinas dle
has é tag c' a police, dit M. GacillardLct, le
crrespondaut parisien liu C'ourier is Etats-

Uncis, a lait main basse sur lu inichée.
Le baptême du troisième fils le la reille et

lit princ A lbmertac ai llieu le 22 dans laI clh-
pelle dii p alais de Bluickhinglhaim. L'arche-
vèque îe Cniitorbery a ilprocd< à la cérémiio-
[uie, et le jeun prince a reçu les noms de Ar-
:.Ilr-\WillI1iamiun-Patrick.Albert. Les deilu npar-
rains étatient. sont altesse royale le prince île
Prusse et le hlidc e e llingto ;la marramie
était laI duchesse lde Kent.

DTSTRIBUTI.ON DES PRIX DUI COL-

Lt CE STE MARIE.

Hl ier, tdans Papujrés-mid i, a eii lieu la distri-
btttioni chsesii collège Ste Marie,dies l' k
Pèires dea la compalgnie dIe. Jésîs. La sùani-
ce était prèsidiée patr sau Grandiceir M gr. cli
MVartyropîolis ;M. le Supîêrieur et pluisieurs
atutres mnemrnrs dat Sêinaiirc dle Mîontrlul y
as'sistaîient. Nous no ouos mîieux dloiitî
îune idée île cette it.èressanite séanlc m gn' lii
répîrod tuisant ici le pet.it discoturs dî'ouverturO,
*iu'on a eu P'obligeace do nuous retmettre-

Slossauosaunî,
" A vaut do recevoir, en prîésence de caote

auiguste assemiblèe,das récompeniatses qum aVOlts
votilaz bieun ruendr'e plus précieuses enroro eni
antis las distr'ibtn.nt île vos pr'opres tmtails, Ca
serai lui nrile pIlaisir lpou1'rins dIe montrer
ài tios pa relns rêtunis un peutit échanutillonl des
travaux qui nouts les otnt mîéritées.

"Sants cdotite titie scètnecid'emprntt autrait etn
plus d'èclat; ius nlous sommines persnadés quîe

pou ceux cgni notus piortent qiulu' itrét, i
uio puivauit y avoir de lus doux spectacle quo
coltli d unotre travail et dc inos progrèS.

"Ce que nous avons à iréseniter c sera CIi
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